
 

 
 

UFF TREMPLIN PME C – PART C : FR0011654961 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Vous êtes détenteurs de parts C du fonds UFF TREMPLIN PME C géré par La Financière de l’Echiquier et 

nous vous remercions de votre confiance.  

 

Nous souhaitons vous informer de certains changements :  

 

- A compter du 31 décembre 2021, l’indice de référence sera le MSCI Europe ex UK Small Cap NR. Cet 

indice, utilisé uniquement à titre indicatif, représente l’évolution de l’ensemble des actions de sociétés 

européennes de petites capitalisations.  

 

- Afin de se conformer au Règlement Taxonomie, le paragraphe suivant a également été ajouté :  

« Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales mais ne s’engage pas à réaliser 

des investissements prenant en compte des critères de l’Union Européenne en matière d’activités 

économiques durables sur le plan environnemental. Il n'est toutefois pas exclu que le compartiment 

puisse réaliser des investissements sous-jacents qui prennent en compte ces critères. Dans ce cas, le 

principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’appliquerait uniquement aux 

investissements sous-jacents qui prennent en compte les critères de l'Union européenne en matière 

d'activités économiques durables sur le plan environnemental et pas à la portion restante des 

investissements sous-jacents. » 

 

- Une référence règlementaire a également été corrigée dans le prospectus par la phrase suivante : 

« Les contributions dues pour la gestion de l’OPCVM en application du 4° du II de L.621-5-3 du code 

monétaire et financier sont imputées au fond. »   

 

Ces changements n’entrainent pas de modifications significatives sur le fonctionnement du fonds et 

notamment ne modifient ni les risques, ni les frais. Le nouveau prospectus entre en vigueur à compter du 

31 décembre 2021.   

 

Nous vous rappelons la nécessité et l’importance de prendre connaissance du document d’information 

clé pour l’investisseur (DICI) du fonds UFF TREMPLIN PME C, disponible sur le site internet (www.uff.net). 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre conseiller pour toute demande d’information 

complémentaire concernant ces modifications ou plus globalement vos placements financiers. 

 



 

Nous vous prions, Madame, Monsieur, d’agréer nos sincères salutations. 

 

 

La Direction Générale de La Financière de l’Echiquier 


